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Délibération n° 84-55 du 26 avril 1984

« portant création d’un établissement public territorial dénommé

Fonds de développement des archipels »

(intitulé modifié, Ar n° 369 CM du 18/04/2006, art. 1er)

 (rendue exécutoire par arrêté n° 1755 AA du 15 juin 1984)

 (JOPF du 15 juillet 1984, n° 31, p. 993)

modifiée par :

-
Délibération n° 92-9 AT du 24  janvier 1992 ; JOPF du 31 janvier 1992, n° 2 NS, p. 34

-
Délibération n° 94-11 AT du 24 février 1994 ; JOPF du 10 mars 1994, n°  10, p. 490

· Délibération n° 95-133 AT du 24 août 1995 ; JOPF du 7 septembre 1995, n° 36 , p. 1840

· Délibération n° 2001-54 APF du 7 juin 2001 ; JOPF du 21 juin 2001, n° 25, p. 1526 (1)
· Délibération n° 2003-155 APF du 2 octobre 2003 ; JOPF du 9 octobre 2003, n° 41, p. 2710

· Arrêté n° 369 CM du 18 avril 2006 ; JOPF du 27 avril 2006, n° 17, p. 1427 (3)
· Arrêté n° 424 CM du 5 mai 2006 ; JOPF du 18 mai 2006, n° 20, p. 1636

· Arrêté n° 434 CM du 30 mars 2010 ; JOPF du 8 avril 2010, n° 14, p. 1588

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 relatif au régime financier des territoires d’outre-mer ;

Vu la délibération n° 84-41 en date du 12 avril 1984 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu la lettre n° 47 CG du 26 avril 1984 du conseil de gouvernement approuvée dans sa séance du 25 avril 1984 ;

Vu le rapport n° 67-84 en date du 26 avril 1984 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 26 avril 1984,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Il est créé un (remplacé, Dél n° 2001-54 APF du 7/06/2001, art. 1er) « établissement public à caractère industriel et commercial » doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière dénommé (3) « Fonds de développement des archipels ».

(2ème alinéa abrogé, Dél n° 2001-54 APF du 7/06/2001, art. 1er)

Art. 2 (remplacé, Dél n° 2001-54 APF du 7/06/2001, art. 2).- Le (3) « Fonds de développement des archipels » a pour missions :

a)
De réaliser toutes opérations de construction, de viabilisation et de réhabilitation d’habitations collectives ou individuelles et de locaux annexes utiles à la vie sociale ou économique ;

b)
De gérer tout ou partie de ces immeubles ;

c)
De réaliser toutes transactions immobilières ;

d) D’assurer la reconstruction ou la réparation des immeubles détruits ou détériorés à la suite d’un sinistre ou de catastrophes naturelles ;

e) De réaliser toutes opérations ou de participer à toutes opérations de revitalisation des archipels, d’amélioration des conditions de vie ou de développement, et notamment dans les secteurs du tourisme (transports touristiques sous toutes les formes, petite hôtellerie…), de l’agriculture (coprahculture notamment), de la pêche côtière ou lagunaire, de l’artisanat, des activités (ajouté, Dél n° 2003-155 APF du 2/10/2003, art. 1er-1°) « sociales, » sportives et culturelles, des énergies renouvelables ;

f)
De réaliser l’acquisition, le transport, le stockage, la transformation, (inséré, Ar n° 424 CM du 5/05/2006, art. 1er) « le colisage » et la vente de matériaux, de kits de matériaux de construction ou de constructions “clés en main” ;

g)
De procéder à la location de tous engins de chantier, de véhicules, de matériels, et notamment tous les matériels utiles à la mise en œuvre des différents programmes de construction ;

h)
(§ ajouté, Dél n° 2003-155 APF du 2/10/2003, art. 1er-2°) D’attribuer et d’acheminer des secours d’extrême urgence afin d’aider les personnes physiques se trouvant dans une situation difficile au lendemain d’un sinistre causé par un fait quelconque à faire face, dans l’immédiat, à leurs besoins essentiels les plus urgents, tels que vivres, éléments d’habillement, bâches permettant la mise hors d’eau des logements sinistrés, menus matériels de travaux et de déblaiement ;

i)
(§ ajouté, Ar n° 424 CM du 5/05/2006, art. 2) De réaliser dans les archipels autres que celui des îles du Vent, parallèlement aux missions dévolues au ministère en charge de l’équipement, tous locaux à usage administratif ou d’habitation destinés à des services ou établissements publics de la Polynésie française et pour le compte de ceux-ci; à cet effet, le Fonds de développement des archipels intervient dans le cadre de conventions de maîtrise d’ouvrage déléguée et fait application du code des marchés publics de la Polynésie française.
(ajouté, Ar n° 434 CM du 30/03/2010, art. 1er)

j) « De rendre, sur la base de l’instruction des dossiers de demandes, tous avis relatifs aux demandes d’octroi d’aides socio-économiques qui pourraient être accordées par la Polynésie française, à la demande du ministre chargé du développement des archipels. »

Dans ces domaines, le « Fonds de développement des archipels » peut assurer la mise en œuvre de programmes publics dans le cadre notamment de conventions de délégation.

En complément des dispositions du premier alinéa du présent article, le (3) « Fonds de développement des archipels » peut accorder des aides et des subventions aux personnes physiques et aux personnes morales installées, ou en voie d’installation, dans les archipels, autres que celui des îles du Vent, en vue de favoriser leur développement économique, social et culturel.

Nonobstant les dispositions de l’alinéa précédent et en vertu de celles de l’article 7 de la délibération n° 2000-1 APF du 13 janvier 2000 (2) précitée, le (3) « Fonds de développement des archipels » continue à intervenir sur l’ensemble de la Polynésie française dans le domaine de l’aide en faveur des pensions de famille et des petits hôtels familiaux.

Art. 3 (remplacé, Dél n° 2001-54 APF du 7/06/2001, art. 2).- En raison du caractère industriel et commercial du (3) « Fonds de développement des archipels », des dispositions particulières s’appliquent en matière budgétaire et comptable.

A ce titre :

-
les recettes et dépenses de l’établissement sont autorisées dans le cadre d’un état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (EPRD) ; les chapitres de l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (EPRD) ont un caractère évaluatif sauf en ce qui concerne les chapitres afférents aux immobilisations incorporelles, corporelles, mises en concession et en cours et les chapitres afférents aux charges de personnel ;

-
le plan comptable applicable à l’établissement est arrêté par le conseil d’administration sur proposition de l’ordonnateur et de l’agent comptable, par référence aux dispositions de l’instruction comptable M 9.5 des établissements publics à caractère industriel et commercial.

Art. 4 (remplacé, Ar n° 434 CM du 30/03/2010, art. 2).- Assistent de plein droit aux séances du conseil d’administration, avec voix consultative :
-le directeur de l’établissement ;

- l’agent comptable de l’établissement ou son représentant ;

- le commissaire de gouvernement près l’établissement ;

- le chef de service de l’inspection générale de l’administration ou son représentant ;

- deux (2) maires désignés par le Syndicat pour la promotion des communes ;

- un représentant du personnel de l’établissement.

Par ailleurs, le président du conseil d’administration peut inviter aux séances toute personne dont l’avis ou l’expertise est susceptible d’éclairer les débats.

Dans ce cadre de ces séances qui peuvent également avoir lieu dans l’un ou l’autre des archipels, la prise en charge des frais de transport des intéressés est réalisée sur le budget de l’établissement, dans la limite du budget voté à cet effet, et dans les conditions déterminées par délibération du conseil d’administration.

Art. 5 (remplacé, Dél n° 2001-54 APF du 7/06/2001, art. 2).- Pour autant qu’il y ait été autorisé par l’autorité compétente, l’établissement peut placer ses fonds libres en valeurs d’Etat ou en valeurs garanties par l’Etat.

Art. 6 (remplacé, Dél n° 2001-54 APF du 7/06/2001, art. 2).- Les ressources de l’établissement sont composées notamment :

-
de taxes parafiscales, dans des conditions déterminées par délibération de l’assemblée de la Polynésie française ;

-
du produit des loyers des logements construits ou gérés par l’établissement ;

-
des subventions de fonctionnement ou d’investissement allouées par l’Etat ou la Polynésie française ;

-
des dotations de tout fonds contribuant aux missions du (3) « Fonds de développement des archipels » ;

-
de dons et legs ;

-
de la rémunération de ses prestations ;

-
du produit des emprunts régulièrement autorisés ;

-
du produit des cessions diverses (logements, kits de matériaux…) ;

-
du produit des locations diverses.

Art. 7 (inséré, Dél n° 2001-54 APF du 7/06/2001, art. 2).- Un arrêté pris en conseil des ministres fixe les règles de fonctionnement et d’organisation du (3) « Fonds de développement des archipels ».


Le secrétaire,
Le président,


Tuianu LE GAYIC
Napoléon SPITZ

___________________________________________________________________________

 (1) Délibération n° 2001-54 APF du 7 juin 2001 :

Art. 3.- Le présent statut entre en vigueur dès la parution de la présente délibération au Journal officiel de la Polynésie française.

A titre dérogatoire, les règles budgétaires, financières et comptables applicables aux établissements publics à caractère industriel et commercial n’entrent en vigueur qu’à compter de l’exercice 2002. Nonobstant ces dispositions, le budget 2002 de l’établissement est établi et soumis au vote du conseil d’administration sous la forme d’un état prévisionnel des recettes et des dépenses.

Jusqu’au 31 décembre 2001, l’engagement des dépenses du Fonds d’entraide aux îles demeure soumis au service du contrôle des dépenses engagées.

Art. 4.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

(2) Délibération n° 2000-1 APF du 13 janvier 2000 :

Art. 7.— Par dérogation à la délibération n° 84-55 du 26 avril 1984 modifiée susvisée, le Fonds d’entraide aux îles intervient dans le domaine de l’aide aux pensions de famille et aux petits hôtels familiaux sur l’ensemble de la Polynésie française.

(3) Arrêté n° 369 CM du 18 avril 2006 :

Article 1er.— L’intitulé de la délibération n° 84-55 du 26 avril 1984 modifiée susvisée est modifié ainsi qu’il suit : “portant création d’un établissement public dénommé Fonds de développement des archipels”.

Art. 3.— Dans le corps du texte de la délibération n° 84-55 du 26 avril 1984 modifiée ainsi que dans celui de l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié, partout où le Fonds d’entraide aux îles est cité, il faudra lire : Fonds de développement des archipels.

Secrétariat Général du Gouvernement


